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Les budgets

C’est sous la présidence du maire, Marie-Thérèse Broca-Lannaud, que s’est tenue le 5 février la séance du Conseil Municipal où une quinzaine de délibérations
étaient à l’ordre du jour. Parmi celles-ci, une grande partie concernait les votes des différents budgets : compte de gestion du budget communal et compte de gestion
des budgets annexes, vote du compte administratif du budget communal 2019 d’où il ressort un excédent de fonctionnement reporté de 746 752 €. Puis, furent
ensuite approuvé le vote des budgets annexes 2020, transports scolaires et lotissement La Garenne.

Temps scolaire

L’autre point qui porta à discussions, fut l’organisation du temps scolaire pour la rentrée 2020. Pour l’école maternelle, suite à un sondage effectué  auprès des
parents, 83 % sont favorables à l’école à 4 jours et 17 % à l’école à 4,5 jours, le Conseil Municipal se prononce pour l’école à 4 jours.

Quant à l’école primaire, cela ce complique un peu avec 49 % des parents favorables à l’école de 4 jours et 51 % pour l’école à 4,5 jours, alors que 41 parents ont
demandé la mise en place d’une garderie, le mercredi matin, pour la semaine d’école à 4 jours. Le Conseil Municipal décide de se prononcer au passage à 4 jours
pour l’école primaire sous réserve que le CIAS de la Ténarèze par la Communauté des Communes organise la garderie du mercredi matin, sinon ce sera 4,5 jours.

Demande à un fond de concours

Dans le cadre des travaux de la future école maternelle, il est prévu la création et la réhabilitation de quatre logements pour un montant de 347 000 € HT. Cette
opération permet de prétendre à un fond de concours à hauteur de 5 000 € par logement auprès de la Communauté des Communes. Le Conseil Municipal donne son
accord une demande de fonds de concours à la Communauté de Communes de la Ténarèze à hauteur de 5 000 € par logements, soit 20 000 €.
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